
Un Conseil interministériel
spécial pour Alger

Contrairement aux autres wilayas, Alger va bénéficier
d’une enveloppe financière supplémentaire d’une
manière particulière. En effet, Sellal, qui avait déjà fait
une tournée dans la capitale l’été dernier, sans pour
autant réunir «la société civile», va clôturer sa tournée

dans les 48 wilayas par un Conseil interministériel élargi aux
responsables de la wilaya d’Alger pour fixer le montant

de cette enveloppe. 

PPERISCOOPERISCOOPImbroglio
Les familles adoptives ayant à charge

des enfants dans le cadre de la kafala font
face à un véritable imbroglio juridique. En
cas de décès du père, la mère n’est pas

automatiquement considérée
comme la tutrice de
l’enfant. Elle doit
refaire la procédure
afin que la kafala lui
soit reconnue. Une
situation dénoncée
par les familles déjà
en prise avec des
problèmes avec
l’administration.

  Soirperiscoop@yahoo.fr

Un jour, un sondage

OUI  NON Sans opinion

Pensez-vous que les clubs de football
professionnels vont appliquer le

plafonnement de salaires des joueurs ?

Êtes-vous pour la réduction de la durée
du service national ?

Oui : 13,18%
Non : 79,03%
S. Opinion: 7,79%

Hakim Laâlam signera son roman
«Rue Sombre au 144 bis»

aujourd’hui, samedi 11 janvier, à la librairie
Oméga, Hôtel Aurassi, galerie marchande 

niveau D à partir de 14h.

Le système d’exonération des taxes douanières
a «bogué» au 1er jour de son lancement en 2014
au niveau de la wilaya d’Alger. Ce système

d’exonération permet la suppression des taxes
douanières selon la formule premiers arrivés ;
premiers servis. Le système s’est donc arrêté au port
d’Alger pour n’entrer en fonction qu’à 10 heures alors
qu’à Oran, il n’est entré en service qu’à 9h15. 

Cette «panne» a laissé place au mécontentement des
petits importateurs qui ont perdu des milliards mais
aussi laissé place à de la spéculation et des rumeurs
en tous genres. Aux dernières nouvelles, une
enquête a été diligentée pour faire toute
la lumière sur ce sujet.

Quand ça «bogue»
à la douane
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Ghoul calme le jeu
Accusé de favoritisme en privilégiant les

cadres de son parti dans les nominations à
la tête des établissements et autres
structures relevant des transports, Amar
Ghoul a finalement réagi. Il a, en effet, reçu
tour à tour les patrons des trois entités
syndicales du secteur avant d’en faire de
même avec les responsables des trois SGP.
L’occasion pour le ministre des Transports

de tranquilliser ses
partenaires en s’en
tenant, selon lui, au
strict respect des
lois de la République
dans la nomination
et la promotion des
cadres du

département.


